
                                          ANNEE SCOLAIRE 2024/2025 
 

Fiche de demande d’inscription  
 (Pour les enfants non résidant sur la commune de St Sulpice de Royan) 

 

 Ecole maternelle  Ecole élémentaire D. Ricard 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Motif de la demande d’inscription hors commune de résidence  (indiquer le numéro) : …………… 
 

A-  Accueil obligatoire ou facultatif 
① Il n’y a pas d’école dans la commune de résidence 
② L’école de résidence a une capacité d’accueil insuffisante 

B-  Accueil dérogatoire non obligatoire 
③ Santé de l’enfant (joindre le certificat du médecin scolaire ou d’un médecin assermenté) 
④ Regroupement de fratrie  
⑤ Les responsables légaux de l’enfant travaillent tous les deux à Saint Sulpice de Royan,  

 et absence de restauration scolaire dans la commune de résidence. 
C-  Accueil non obligatoire : Obligations professionnelles 

⑥  Les deux responsables légaux de l’enfant travaillent à Saint Sulpice de Royan,  
 et la commune de résidence propose une restauration scolaire. 

D-  Autres motifs (joindre les justificatifs)  
 

A renseigner Représentant légal 1 :  Représentant légal 2 :  

Profession   

Employeur   

Adresse employeur   

   
 

Fait à  Le  
Signature du responsable légal demandeur 

Décision du Maire  

   Inscription autorisée  

   Inscription différée : inscrit sur une liste d’attente 

   Motif du refus d’inscription :  

  Le motif de la demande est inexact 

  Autre : …………………………………………………………. 

Fait à Saint Sulpice de Royan, le  

Le maire, 
Christian PITARD. 

 

Nom de l’enfant :  Prénom : 

Date de naissance :  Cours à suivre année scolaire 2024/2025 :  
 

L’enfant était scolarisé en  :         oui         non 
Nom de l’école :  
 

Cours dans lequel l’enfant était inscrit :  
 
Responsable légal de l’enfant faisant la demande 
 

Nom et prénom Qualité :  
  (père/ mère / autre) 

Adresse complète :  
 
 
Téléphones : domicile portable :  Professionnel : 
 
Email : 

Le Maire, 
Informe que la présente décision peut faire l’objet d’un 
recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif 
dans un délai de deux mois à compter de la notification 

I


